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N°20 

Octobre 2011   EDITO 
LA LETTRE DôINFORMATION DU CABINET BESSON 

LA REFORME DE LôISF 
 

Tout dôabord, le seuil dôimposition ¨ lôISF passe 
de 800 000 ú ¨ 1,3 Mú de patrimoine net taxable, et 
ce dès 2011 (déclaration avant le 30/09/11).  
Ce seuil sera réactualisé chaque année. Ensuite, à 
compter de 2012, les nouveaux taux dôimposition 
applicables seront : 

- pour les patrimoines compris entre 1,3 Mú 
et 3 Mú (valeur nette taxable) : 0,25 %  

- pour les patrimoines sup®rieurs ¨ 3Mú 
(valeur nette taxable) : 0,50 % 

 

 

 

 

LES PLUS-VALUES IMMOBILIERES :  
LE NOUVEAU REGIME DôIMPOSITION 

 

Lôentrée en vigueur de ce nouveau régime 
dôimposition a ®t® report®e au 1er février 2012. 
Par conséquent, les nouveaux abattements 
détaillés ci-dessous sôappliqueront au titre des 
cessions réalisés à compter du 1er février 2012. 
Il convient de retenir la date de lôacte 
authentique et non celle de lôavant-contrat (ex : 
compromis).  

En revanche, ces nouveaux taux sôappliquent 
à compter du 25 août 2011 au titre des plus 
values réalisées du fait dôapports ¨ des 
sociétés civiles. 

Le nouveau r®gime supprime lôabattement de 
10 % et instaure ces nouveaux taux :  

- 2 % pour chaque année de détention 
au-delà de la 5ème année 

- 4 % pour chaque année de détention 
au-delà de la 17ème année 

- 8 % pour chaque année de détention 
au-delà de la 24ème année 

Autrement dit les biens immobiliers détenus 
depuis plus de 30 ans sont exonérés 
dôimposition sur la plus-value. Les résidences 
principales restent exclues dôimposition sur la 
plus-value.  

Le taux dôimposition des plus-values 
immobili¯res sera relev® ¨ 32,5 % du fait dôune 
hausse de la CSG de 1,2 %.  

A noter également la suppression de 
lôabattement fixe de 1 000 ú et le maintien de la 
limite dôexon®ration ¨ la base de 15 000 ú.  

 

 

 

Nous invitons tous les propriétaires à nous 
adresser une copie de leur avis de taxe foncière 
pour nous permettre de récupérer la taxe 
dôenl¯vement des ordures m®nag¯res sur les 
locataires.  

 

Indice du coût de la construction : 
1er trimestre 2011 : 1554 

Variation sur une année : +3.05 % 
Indice de référence des loyers : 

2ème trimestre 2011 : 120.31 
Variation sur une année : + 1.73 % 
Indice des loyers commerciaux : 

                      1er trimestre 2011 : 103.64                  Variation sur une année : + 1.45 % 

 

LES NORMES DôACCESSIBILITE DES 
COMMERCES DE PROXIMITE 

 

Les établissements recevant du public (ERP) de 
5ème catégorie devront répondre aux normes 
dôaccessibilit® fix®es par d®cret, notamment pour 
lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite, 
au plus tard le 1er janvier 2015.   
La charge de ces travaux dépend des clauses du 
bail. Si le bail met à la charge du preneur les 
travaux de mise aux normes imposés par les 
autorités administratives, les travaux incombent 
au locataire.  
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